
DSDEN des Ardennes


	Diapo 1

	Zone de texte 1: Ecole Marcel Pagnol de Messei
	Zone de texte 2: - Concertation sur le harcèlement et le protocole à tenir --> formation interne.

- Etre à l'écoute de nos élèves et des parents.

- Echanger régulièrement sur les différentes situations des enfants.


	Zone de texte 2_2: - Communication sur le blog de l'école et via les boîtes mails.
- Communication lors des réunions de rentrée et des rendez-vous individuels de l'importance de nous contacter au moindre souci afin d'anticiper et de prévenir une situation qui pourrait s'envenimer.
- Rendez-vous possible avec l'enseignant puis avec le directeur dès qu'une situation pose question.
	Zone de texte 2_3: 
- Séances de sensibilisation à l'aide d'outils écrits ou vidéos.

- Création d'affiches, de débats 

- Développement de l'empathie par la mise en place du banc de la solidarité en récréation.


	Zone de texte 2_4: - Aménagement des espaces de cour.
- Mise en place de deux services de cour pour limiter le nombre d'élèves et faciliter la surveilance.
- Rotation des classes en récréation en même temps pour que chacun se connaisse et éviter les situations de conflit qui pourraient se répéter.
- Développement de l'USEP et encadrement des ateliers des CP et CE1 par les CM2.
- Responsabilisation des CM2 au moment des repas vis à vis des élèves de CP et CE1.
- Organisation de projets communs à différentes classes.
	Zone de texte 2_5: - Règlement intérieur lu, signé et appliqué pour l'ensemble des membres de l'école (élèves, parents, enseignants).
- Etablissement d'une échelle de sanction valable sur temps périscolaire.
-Elaboration d'un document commun avec le périscolaire pour prévenir les parents en cas d'incident.
- Lien entre les familles et l'école via la grille de comportement rendue toutes les semaines.
	Zone de texte 2_6: Information sur le protocole de la circonscription de Flers.

Invitation des parents et de la municipalité aux différents projets mis en place.

Echange avec les membres élus du conseil d'école.






